[bookmark: _Toc227059584]Formulaires
[bookmark: _Toc227059585]Formulaire d’identification

	Nom et prénom du soumissionnaire ou dénomination de la société et forme juridique
	

	Nationalité du soumissionnaire et du personnel (en cas de différence)
	

	Domicile / Siège social
	

	Numéro de téléphone
	

	Numéro d’inscription Office National de Sécurité Sociale ou équivalent
	

	Numéro d’enregistrement au registre national (des entreprises) / NINEA
	

	Représenté(e) par le(s) soussigné(s)
(nom, prénom et qualité)
	

	Personne de contact (numéro de téléphone, e-mail)
	

	En cas de différence : chef du projet (numéro de téléphone, e-mail)
	



Nom :
Signature :


[bookmark: _Toc147917763][bookmark: _Toc148426498][bookmark: _Toc227059586]Signalétique financier et Relevé d’Identité Bancaire (RIB)

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	TITULAIRE DU COMPTE (1)
	 
	 

	ADRESSE
	

	 

	VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	
	 

	PAYS
	 
	 

	CONTACT
	 
	 

	TELEPHONE FIXE
	 
	
	MOBILE
	 
	 

	E - MAIL
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
COORDONNEES BANCAIRES
	
	
	
	

	
	
	
	
	 
	 

	INTITULE DU COMPTE
	 
	 

	NOM DE LA BANQUE
	
	

	ADRESSE (DE L'AGENCE)
	

 
	 

	VILLE
	 
	
	CODE POSTAL
	 
	 

	PAYS
	 
	 

	NUMERO DE COMPTE (2)
	 
	 

	IBAN
	 
	 

	CODE BIC/SWIFT
	
	

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	

	(1) Le nom ou le titre sous lequel le compte a été ouvert et non le nom du mandataire.
(2) Une copie du Relevé d’Identité Bancaire (RIB) doit être jointe à l’offre.

Tous les paiements seront effectués sur le numéro de compte mentionné. Aucune modification ne sera autorisée sans accord préalable du pouvoir adjudicateur avec la signature d’un avenant.

	




[bookmark: _Toc364253089][bookmark: _Toc505697413][bookmark: _Toc227059587]Déclaration d’intégrité pour les soumissionnaires
Par la présente, le soumissionnaire déclare ce qui suit :
· Ni les membres de l’administration, ni les employés, ni toute personne ou personne morale avec laquelle le soumissionnaire a conclu un accord en vue de l'exécution du marché, ne peuvent obtenir ou accepter d’un tiers, pour eux-mêmes ou pour toute autre personne ou personne morale, un avantage appréciable en argent (par exemple, des dons, gratifications ou avantages quelconques), directement ou indirectement lié aux activités de la personne concernée pour le compte de Enabel.
· Les administrateurs, collaborateurs ou leurs partenaires n'ont pas d'intérêts financiers ou autres dans les entreprises, organisations, etc. ayant un lien direct ou indirect avec Enabel (ce qui pourrait, par exemple, entraîner un conflit d'intérêts).
· Nous avons pris connaissance des articles relatifs à la déontologie et à la lutte contre la corruption repris dans le cahier spécial des charges et nous déclarons souscrire et respecter entièrement ces articles.
Nous sommes de même conscients du fait que les membres du personnel de Enabel sont liés aux dispositions d’un code éthique qui précise ce qui suit : « Afin d’assurer l’impartialité des membres du personnel, il leur est interdit de solliciter, d’exiger ou d’accepter des dons, gratifications ou avantages quelconques destinés à eux-mêmes ou des tiers, que ce soit ou non dans l’exercice de leur fonction, lorsque les dons, gratifications ou avantages précités sont liés à cet exercice. Notons que ce qui importe le plus dans cette problématique est moins l’enrichissement résultant de l’acceptation de dons, gratifications ou avantages de toute nature, que la perte de l’impartialité requise du membre du personnel dans l’exercice de sa fonction. À titre personnel, les membres du personnel n’acceptent aucune gratification, aucun don ni avantage financier ou autre, pour les services rendus ».
Si le marché précité devait être attribué au soumissionnaire, nous déclarons, par ailleurs, marquer notre accord avec les dispositions suivantes :
· Afin d’éviter toute impression de risque de partialité ou de connivence dans le suivi et le contrôle de l’exécution du marché, il est strictement interdit au contractant du marché (c'est-à-dire les membres de l’administration et les travailleurs) d’offrir, directement ou indirectement, des cadeaux, des repas ou un quelconque autre avantage matériel ou immatériel, quelle que soit sa valeur, aux membres du personnel de Enabel, qui sont directement ou indirectement concernés par le suivi et/ou le contrôle de l'exécution du marché, quel que soit leur rang hiérarchique.
· Tout contrat (marché public) sera résilié, dès lors qu’il s’avérerait que l’attribution du contrat ou son exécution aurait donné lieu à l’obtention ou l’offre des avantages appréciables en argent précités.
· Tout manquement à se conformer à une ou plusieurs des clauses déontologiques peut aboutir à l’exclusion du contractant du présent marché et d’autres marchés publics pour Enabel.
· Le contractant du marché (adjudicataire) s’engage à fournir au pouvoir adjudicateur, à sa demande, toutes les pièces justificatives relatives aux conditions d’exécution du contrat. Le pouvoir adjudicateur pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’il estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux inhabituels.
Le soumissionnaire prend enfin connaissance du fait que Enabel se réserve le droit de porter plainte devant les instances judiciaires compétentes lors de toute constatation de faits allant à l’encontre de la présente déclaration et que tous les frais administratifs et autres qui en découlent sont à charge du soumissionnaire.
Nom et prénom :
Date :
Signature autorisée :

[bookmark: _Toc227059588]Procuration
Le soumissionnaire doit joindre à son offre la procuration autorisant la personne à signer l’offre et toute la documentation correspondante, ou tout document établissant que la personne qui signe est valablement habilitée à engager le soumissionnaire (statuts, mandats, acte notarié, etc.).
En cas d’association momentanée, l’offre conjointe doit préciser le rôle de chaque membre de l’association. Un chef de file doit être désigné. Lorsque l’offre est signée par le chef de file seul, celui-ci doit produire un mandat ou une procuration émanant de chacun des autres membres l’habilitant à signer l’offre au nom de l’ensemble de l’association.
[bookmark: _Toc227059589]Enregistrement et statut juridique
[bookmark: _Ref503362695]Le soumissionnaire doit joindre à son offre une copie des documents[footnoteRef:1] originaux relatifs à son enregistrement et/ou son statut juridique, qui établissent son lieu d’enregistrement et/ou son siège statutaire (certificat de constitution ou d'enregistrement, avis d’immatriculation NINEA, etc.). [1:  En cas d’association momentanée, l'attestation doit être présentée pour tous les membres de l’association.] 

[bookmark: _Ref224317545][bookmark: _Toc227059590]Document Unique de Marché Européen (DUME)
Le soumissionnaire doit, sous peine d'irrégularité substantielle, joindre à son offre le Document Unique de Marché Européen11 (DUME) complété, daté et signé. Le soumissionnaire peut soit compléter le DUME joint en annexe, soit générer sa réponse sur le site : https://espd.eop.bg/espd-web/filter?lang=fr.
En cas d’association momentanée, chaque membre, y compris le chef de file, doit, sous peine d'irrégularité substantielle, joindre à son offre un Document Unique de Marché Européen (DUME) distinct complété, daté et signé. Un DUME unique couvrant plusieurs membres n’est pas admis.
[bookmark: _Toc227059591]Attestation de régularité relative au paiement des cotisations sociales
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre une attestation11 récente de régularité avec ses obligations relatives au paiement des cotisations sociales selon les dispositions légales du pays où il est établi. Le soumissionnaire enregistré en Belgique joindra à son offre l’attestation portant sur le dernier trimestre civil écoulé avant la date limite de réception des demandes de des offres.
[bookmark: _Toc227059592]Attestation de régularité relative au paiement des impôts et taxes
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre une attestation11 récente de régularité avec ses obligations relatives au paiement des impôts et taxes selon les dispositions légales du pays où il est établi.
[bookmark: _Toc227059593]Attestation de non faillite
Au plus tard avant l’attribution du marché, le soumissionnaire joindra à son offre une attestation de non faillite11 au nom du soumissionnaire selon les dispositions légales du pays où il est établi.


[bookmark: _Ref149120600][bookmark: _Ref149120602][bookmark: _Ref177118607][bookmark: _Ref177118610][bookmark: _Toc227059594] Etats financiers
Le soumissionnaire doit avoir réalisé au cours des 3 (trois) derniers exercices un chiffre d’affaires global cumulé au moins égal 200 000 euros.

Le soumissionnaire doit compléter le tableau « Données financières » ci-dessous à partir de ses comptes annuels :
	Données financières
	Année- 2 (€)
	Année- 1 (€)
	Dernier exercice (€)
	Moyenne (€)

	Chiffre d’affaires annuel[footnoteRef:2] [2:  Valeur brute des avantages économiques (espèces, créances à recouvrer, autres actifs) générés par les activités normales d’exploitation de l'entreprise (telles que les ventes de biens, les ventes de services, les dividendes, etc.) au cours de l'exercice.] 

	
	
	
	

	Actifs à court terme[footnoteRef:3] [3:  Le bilan présente la valeur de tous les actifs qui peuvent être raisonnablement convertis en espèces dans le délai d'un d'activité normale. Les actifs à court terme incluent les avoirs en caisse, les dépôts à vue, les stocks, les garanties négociables, les avances, ainsi que les investissements dans des titres à court terme liquides, immédiatement convertibles en espèces.] 

	
	
	
	

	Passifs à court terme[footnoteRef:4] [4:  Correspond aux dettes et obligations dues à moins d'un an. Les passifs à court terme figurent au bilan de la société et incluent les dettes à court terme, les obligations, les provisions et autres dettes.] 

	
	
	
	


Uniquement à la demande du pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire doit également joindre à son offre une copie des états financiers des trois dernières années comptables certifiés et approuvés par un organisme agréé, reprenant tous les actifs et tous les passifs de l’entreprise. Au cas où l’entreprise n’a pas encore publié de compte annuel, un bilan intermédiaire certifié conforme par le comptable ou par le réviseur d’entreprise ou par la personne ou l’organisme qui exerce ce type de fonction dans le pays concerné suffit.

En cas d’association momentanée, le soumissionnaire doit joindre à son offre le tableau « Données financières » et les états financiers ci-dessus pour tous les membres de l’association.


[bookmark: _Ref149120634][bookmark: _Ref149120637][bookmark: _Ref177118541][bookmark: _Ref177118543][bookmark: _Toc227059595]Liste des services similaires
le soumissionnaire doit joindre à son offre la liste des principaux services ( consultance) de nature et de complexité comparable (min. 2 dans l’accompagnement des associations ou des organisations ou des collectivités pour le travail décent ou la protection sociale ) qui ont été menés à bien au cours des 5 dernières années (dont au moins un service similaire en Afrique subsaharienne), en précisant le montant et les dates pertinentes[footnoteRef:5], ainsi que les organismes publics ou privés pour le compte desquels elles ont été effectuées, démontrant que le soumissionnaire dispose de l'expérience suffisante pour mener à bien le marché.  [5:  Par dérogation, la période de référence pour les services similaires est portée à cinq (5) ans au lieu de trois (3) ans, afin d’assurer un niveau de concurrence suffisant, compte tenu de la nature spécifique des services concernés.
En cas de contrat-cadre (sans valeur contractuelle), seuls les contrats correspondant aux taches mises en œuvre dans le cadre d'un tel contrat seront pris en considération.] 

	Description des principaux services de nature et de complexité comparable (min. 2 dans l’accompagnement des associations ou des organisations ou des collectivités pour le travail décent ou la protection sociale) qui ont été menés à bien au cours des 5 dernières années (dont au moins un service similaire en Afrique subsaharienne)
	Lieux d’exécution
	Montants concernés
	Dates de réalisation au cours des < 3 dernières années
	Nom des organismes publics ou privés

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



[bookmark: _Ref149120640][bookmark: _Ref149120642][bookmark: _Ref177118581][bookmark: _Ref177118584][bookmark: _Toc227059596]Certificats de bonne exécution
Pour chacun des services présentés dans le tableau ci-dessus, le soumissionnaire doit joindre les copies des certificats de bonne exécution (PV de réception) et tout document justificatif (contrats, factures, etc.) approuvé par l'entité qui a attribué le marché.

[bookmark: _Ref18320006][bookmark: _Toc227059597]Offre financière et formulaire d’offre
	Le soumissionnaire utilise le formulaire d’offre, sans modification de son contenu ni ajout de réserves. Sous peine d’irrégularité substantielle, les prix sont indiqués en euros (€) et le formulaire est signé par la ou les personne(s) dûment habilitée(s) à engager le soumissionnaire. En cas d’association momentanée, il est signé par chacun des membres ou par le chef de file valablement mandaté.


En déposant son offre, le soumissionnaire déclare explicitement accepter toutes les conditions énumérées dans le cahier spécial des charges et renoncer aux éventuelles dispositions dérogatoires comme ses propres conditions. Le soumissionnaire s’engage à exécuter le présent marché conformément aux dispositions du cahier spécial des charges aux prix unitaires suivants au prix global forfaitaire suivant, exprimés en euros :
	
	Unité
	Prix unitaire*
	Quantité
	Total HTVA*

	Expert1 : Expert·e senior en travail décent / Emploi décent / Protection sociale (Chef·fe de mission)

	
	H/J
	… €
	42
	… €

	Expert 2 : Expert·e en ingénierie de la formation et renforcement des capacités

	
	H/J
	… €
	42
	… €

	Expert 3 : Expert·e suivi-évaluation et capitalisation

	
	H/J
	
	35
	

	Les coûts des activités prévues (formations, missions de terrain, ateliers, outils, supports, facilitation de l’accès aux services de protection sociale en santé et équipement facilitant l’intégration TD, dialogue multi-acteurs…),
	FF
	… €
	1
	… €

	Les coûts liés au suivi évaluation et à la capitalisation.

	FF
	… €
	1
	… €

	Total HTVA :
	… €

	TVA :
	… €

	Total TTC :
	… €



	* Cf. points 3.4.2 « Détermination des prix », 3.4.3 « Eléments inclus dans les prix » et 4.13 « Conditions générales de paiement (Art. 66-72 et 160) ». Les activités mises en œuvre pour le projet SEN24002 ne sont pas exonérées de TVA et autres taxes. Il sera effectué une retenue de 5% (BRS) sur le montant HT de tout adjudicataire soumis à la CGU ou au régime du réel, non assujetti à la TVA.


Nom et prénom : ………………………………………………
Dûment autorisé à signer au nom de : ………………………………………………
Lieu et date : ………………………………………………
Signature autorisée : ………………………………………………

NB1 : Voir éléments inclus dans le prix (point 3.4.4 du présent CSC). 
NB 2 : joindre une note explicative sur la composition du prix global
NB3 : L’offre financière du prestataire devra présenter de manière détaillée et distincte l’ensemble des coûts liés à la mise en œuvre de la mission, notamment : 
·  Les honoraires des experts, 
·  Les coûts des activités prévues (formations, missions de terrain, ateliers, outils, supports, facilitation de l’accès aux services de protection sociale en santé et équipement facilitant l’intégration TD, dialogue multi-acteurs…),
· Les coûts liés au suivi évaluation et à la capitalisation.


[bookmark: _Ref18477665][bookmark: _Toc227059598]Méthodologie
le soumissionnaire doit joindre à son offre une méthodologie (compréhension des Termes de Référence, approche, calendrier des activités) basée sur les instructions décrites dans les Termes de Référence.
1. Compréhension des Termes de Référence : Toute remarque relative aux Termes de Référence, importante pour la bonne réalisation des activités, en particulier des objectifs et des résultats escomptés, montrant le degré de compréhension du marché.  Enseignements tirés d’expériences similaires antérieures dans la région. Avis sur les principaux sujets relatifs à la réalisation des objectifs principaux du marché et des résultats escomptés. Explication des risques et des hypothèses ayant une incidence sur l'exécution du marché.
2. Approche : Aperçu de l'approche proposée pour la mise en œuvre du marché. Liste des activités proposées considérées comme nécessaires pour atteindre les objectifs du marché. Ressources et résultats correspondants.
3. Calendrier des activités : Calendrier, chronologie et durée des activités proposées, en tenant compte du temps de mobilisation. Identification et répartition dans le temps des principales étapes de l'exécution du marché, en précisant notamment comment les résultats obtenus seront pris en compte dans les rapports, en particulier dans ceux stipulés dans les Termes de Référence. Les méthodologies prévues dans l'offre doivent inclure un plan de travail envisageant les ressources à mobiliser.
Veuillez noter que la « Compréhension des Termes de Référence » et la « Approche » ne peut pas dépasser 15 pages. Ne répétez / copier pas les TdR.


[bookmark: _Toc227059599]Experts principaux
Le soumissionnaire doit compléter et joindre le tableau ci-dessous, ainsi que le CV de chaque expert principal proposé pour la mise en œuvre de ce marché de services. Il convient de noter qu'aucun CV ne doit être fourni pour les experts autres que principaux.  L’équipe de consultants se composera au maximum de trois (03) experts principaux : un chef d’équipe et deux experts principaux.
Le CV de chaque expert principal devrait se limiter à 3 pages et un seul CV doit être fourni pour chaque poste identifié dans les Termes de référence. Les qualifications et l'expérience de chaque expert principal doivent clairement correspondre aux profils indiqués dans les Termes de référence. Les copies des diplômes de chaque expert principal doivent être jointes à l’offre.

	Nom de l'expert
	Rôle proposé
	Années d'expérience
	Niveau de formation
	Domaine(s) de spécialisation

	
	 Expert1 : Expert·e senior en travail décent / Emploi décent / Protection sociale (Chef·fe de mission)
	
	
	

	
	Expert 2 : Expert·e en ingénierie de la formation et renforcement des capacités
	
	
	

	
	Expert 3 : Expert·e suivi-évaluation et capitalisation
	
	
	





[bookmark: _Toc227059600][bookmark: _Ref18056669]Déclaration d'exclusivité et de disponibilité
[bookmark: _Hlk18479011]En soumettant cette offre, le soumissionnaire déclare explicitement que les experts principaux suivants sont disponibles sont disponible pendant toute la période de mise en œuvre les tâches définies dans les Termes de Référence et/ou dans la méthodologie[footnoteRef:6]. Les experts principaux ne seront pas remplacés sans l'approbation écrite préalable du pouvoir adjudicateur[footnoteRef:7]. [6:  Tout expert engagé dans le cadre d’un autre marché, pour lequel la contribution de son poste pourrait être requise aux mêmes dates que ses activités au titre du présent marché, ne doit en aucun cas être proposé comme expert principal pour ce marché. Par conséquent, les dates/périodes incluses pour un expert principal dans la déclaration de disponibilité ne doivent pas faire double emploi avec les dates auxquelles il/elle s’engage à travailler en tant qu’expert principal pour tout autre contrat.]  [7:  En cas de remplacement, les qualifications et l'expérience de l'expert doivent être au moins égales à celles de l'expert principal proposé dans l'offre.] 


	Expert principal
	Du :
	Au :

	Expert1 : Expert·e senior en travail décent / Emploi décent / Protection sociale (Chef·fe de mission)

	Nom :
	
	

	Expert principal 2 : Expert·e en ingénierie de la formation et renforcement des capacités

	Nom :
	
	

	Expert principal 3 : Expert·e suivi-évaluation et capitalisation

	Nom :
	
	



Nom et prénom :
Date :
Signature autorisée :

